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PROCES-VERBAL 

COMITE DIRECTEUR  
 

Réunion du : 
à : 

4 Septembre 2019 
18h00 au siège du District du Loiret de Football – 16 Avenue des 
Droits de l’Homme 45000 ORLEANS 

Présidence : Bernard BOURILLON 

Présents : 
Michel CASSEGRAIN - Magali DE BONNEFOY - Daniel GASNIER - Daniel 
GIRAUD - Bernard JAHIER - Benoit LAINE – Michel LALUQUE - Philippe 
MANSO - Jean-Paul MARCHAL - Patrick MINON - Serge THOMAS 

Excusés : 
Alain DESOEUVRES - Ghislain MARTIN - Alain THILLOU - Dominique 
CHARBONNEAU – Représentant du Cabinet Creuzot 

Assistent à la séance : 
Jean-Luc MATHIEU - Marc MAUFROY - Dominique GAUTHIER - 
Sébastien VERYEPE – Eric JOUBERT – Bruno PAON – Anabel ROBLEDO 
– Bruno ROUILLE (Cabinet Orcom) - Rémi PEILLER (Cabinet Orcom) 

 
 

1) PRESENTATION PAR LE CABINET ORCOM DE L’ARRETE DES COMPTES AU 30.06.2019 
 

Le Comité Directeur, 
 

- vu la présentation des comptes de l’exercice 2018/2019 par Bruno ROUILLE et Rémi PEILLER, 
représentant le Cabinet Orcom, 

- considérant que les premières constatations, n’ont relevé aucune anomalie dans l’examen des 
comptes présentés, 

      décide de soumettre en l’état cet arrêté des comptes à l’approbation de l’Assemblée Générale  
   du 27.09.2019, sous réserve des observations éventuelles du Cabinet CREUZOT, Commissaire aux 

Comptes. 
 
 

2) ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DES REUNIONS DU COMITE DIRECTEUR DU 10.07.2019 ET DU 
BUREAU DIRECTEUR DU 17.07.2019 

 

Aucune remarque n’étant formulée, les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 

 



 

 

3) CIVILITES 

 
Le Comité Directeur présente ses vœux de prompt rétablissement à Fabien Chaudré. 
 
 

4) COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

 
 Informations Fédérales 

  
- Subvention CNDS 2019 

 
Subvention d’un montant de 22.000 € proposée par le Bureau Exécutif de la LFA à l’Agence Nationale du 
Sport, au titre du C.N.D.S. 2019 (montant identique à celui versé en 2018) : pris note. 
 

- Week-end bénévoles à Clairefontaine les 21 et 22 septembre 2019 
 
Dans le cadre de l’opération fédérale « Week-end bénévoles à Clairefontaine » qui se déroulera les 21 et 
22 septembre 2019, le District du Loiret valide la composition de sa délégation qui le représentera 
comme suit : 
 

 
 
 

 Informations Ligue 
 

- Compte rendu de la réunion du Comité de Direction de la Ligue du 03/09/2019  
 
Bernard Bourillon évoque les différents points débattus portant essentiellement sur les thématiques 
suivantes : 

- CNDS 2019 
- Calendrier des Assemblées Générales Electives 2020 
- Protection des licenciés / Maltraitance 
- Week-end des bénévoles les 21 et 22 septembre 2019 à Clairefontaine 
- Club des 100 femmes 
- FAFA Emploi 
- Commissions Régionales : bilans d’activité, composition… 
- Observatoire des comportements 
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- Réunion des Commissions Disciplinaires le 07/09/2019 à 10h00 à la Ligue 
- Point financier : situation des clubs (impayés) 
- Services civiques 
- Statistiques licences 
- Nominations de délégués régionaux 
- Affiliations / Non activité / Radiations 
- Ententes 
- Compétitions Régionales Féminines 
- Contrôles et visites des installations sportives 
- Point sur les effectifs arbitres 
- Réunions de rentrée N2, N3, R1, R1F et R1 Futsal 
- Stage de rentrée des Pôles Espoirs 
- Journée de rentrée critérium U13 et Festifoot 
- Staff des sélections régionales 
- Commémoration du centenaire de la Ligue 
- … 

 
 

 Informations District 
 

- Requête du District auprès du Tribunal Administratif d’Orléans (Taxe d’Habitation) 
 
Le Président fait part de l’état d’avancement de ce dossier. 
 

- Assignation du District devant le Tribunal Administratif d’Orléans (AS St Lyé) 
 

Bernard Bourillon précise que la défense du District dans cette affaire sera assurée par Maître 
Wedrychowski. 
Une demande de prise en charge partielle des frais de justice engagés a été effectuée auprès de 
l’établissement « L’équité - Générali » dans le cadre des garanties de protection juridique incluses dans 
le contrat d’assurance souscrit par la Ligue Centre Val de Loire auprès de la MDS. 
 
 

 Informations Clubs 
 

- Non activité totale 
 
Le Comité Directeur prend acte de la non activité totale du club AS Isdes Vannes Villemurlin Viglain (n° 
d’affiliation : 525432) et transmet la demande de mise en sommeil à la Ligue Centre Val de Loire. 
Cette demande de mise en sommeil suppose le règlement préalable du solde débiteur du compte de la 
part du club auprès du District. 
 
 

5) COMMUNICATIONS DU SECRETAIRE GENERAL 

 
- Médailles de reconnaissance District 

 
Le Comité Directeur, 
 



 

 

- sur proposition de son Secrétaire Général, 
 valide les propositions d’attribution des médailles de reconnaissance District qui seront  
       décernées aux récipiendaires lors de l’Assemblée Générale du 27 septembre prochain. 

 
 

6) COMMUNICATIONS DU TRESORIER GENERAL 
 

- Situation des clubs FC Outarville et AS Isdes Vannes Villemurlin Viglain 
 
Le Comité Directeur, 
 

- vu la situation financière du FC Outarville et de l’AS Isdes Vannes Villemurlin Viglain affichant un 
solde débiteur vis-à-vis du District au regard de la saison 2018/2019, 

- vu les différentes relances effectuées par le District auprès de ces clubs en vue de la régularisation 
de cette situation, 

- considérant que ces derniers n’ont effectué aucune démarche en ce sens, 
- considérant les dispositions réglementaires stipulées à l’article 27 des Règlements Généraux de la 

Ligue et de ses Districts, 
      décide d’exclure les clubs FC Outarville et AS Isdes Vannes Villemurlin Viglain de toutes les  
           compétitions officielles départementales, régionales et nationales dans lesquelles ils s’étaient  
           engagés au titre de la saison 2019/2020. 

- par ailleurs, vu les dispositions de l’article 33 du Règlement des Championnats du District du Loiret 
qui stipulent « Les membres des Comités des clubs sont personnellement responsables vis-à-vis de 
la Ligue et du District, des sommes qui peuvent être dues par leur club à un titre quelconque 
(amendes, forfaits, etc...) », 

      décide d’enjoindre les Présidents des clubs à régler les sommes dues et se réserve le droit, en cas  
           de manquement, à engager une procédure auprès de la juridiction compétente. 
 

- Blocage de l’enregistrement des licences 
 
Eric Joubert communique la liste des clubs du Loiret pour lesquels la Ligue a bloqué l’enregistrement des 
licences au motif du non règlement : 

- de l’acompte « licences » au titre de la saison 2019/2020 
- ou du solde du compte « Ligue » 2018/2019. 

 
7) DOSSIER D’ACTUALITE 

 

- Homologation des calendriers des Championnats Seniors D1, D2, D3, U15 D1, U13 D1, U12 Elite et 
U11 Niveau 1 

 
Le Comité Directeur homologue les calendriers des championnats Seniors D1, D2, D3, U15 D1, U13 D1, 
U12 Elite et U11 Niveau 1, établis par la Commission des Calendriers en sa réunion du 19 juillet 2019 et 
diffusés le même jour sur le site internet du District. 
Précisions :  

- en U11 niveau 1, suite au désistement du club Neuville S., l’équipe du CSM Sully/Loire a été 
repêchée, 

- en U15 D1, suite au désistement de Neuville S. (engagement en U14), l’équipe de l’USM Saran (3) 
a été repêchée.  

 

- Organisation des championnats Seniors D4 et D5 
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Le Comité Directeur, 
    

- sur proposition de la Commission Sportive, 

- considérant les engagements des clubs enregistrés au titre de la saison 2019/2020 (35 équipes en 
D4 et 22 équipes en D5), 

      décide : 

  de repêcher le club Bal Foot (équipe 1) en championnat D4 soit 36 équipes en D4 et 21  
    équipes en D5, 

  de modifier l’architecture des championnats D4 et D5 pour la saison 2019/2020 comme  
    suit : 

- D4 : 3 poules de 12 équipes 

- D5 : 2 poules de 12 équipes (avec exempts le cas échéant) 

  de valider la composition des poules du championnat D4 comme ci-après : 
 

Poule C

Meung sur Loire FC 2 Boynes ASL 1 Varennes Changy 1

Fertésienne US 2 FCO St Jean de la Ruelle 2 Beaune la Rolande US 2

Bellegarde Ladon 1 BALF 1

Et.S. Loges et Forêt 3 Nancray Chambon Nibelle 3 Paucourt Sl 1

Jargeau St Denis FC 2 Augerville AS 1 USCC 2

FC St Denis en Val 2 Sermaises SS 2 Pannes FC 2

Orléans Union Portugaise 2 RCBB/FCA 2

FC Semoy 2 Poilly-Autry US 2

Briare US 2

E.Bauloise F. 1 Avt G. Boigny Chécy 4 Chatillon sur Loire RC 1

Ent. Chaingy St Ay 3 Chilleurs COC 1 Gien AS 2

St Maurice sur Aveyron/FC Loing 1

Championnat Seniors D4 - 2019/2020

St Lyé AS 1

Cléry AS 2

Patay RS 1

Poule A

Marigny ES 2

Ormes St Péravy 2

Bou FFC 1

Darvoy  US 1

Poule B

 

  de surseoir à la composition des poules du championnat D5 et mandate le Bureau Directeur 
pour valider les poules de cette compétition dès la semaine prochaine et modifier en 
conséquence la nomenclature du calendrier général des championnats D4 et  

   D5 pour intégrer les 4 nouvelles dates nécessaires au déroulement des championnats  
   concernés (passage de poules de 10 équipes à des poules de 12 équipes), 

  charge les services administratifs du District d’en assurer la diffusion sur le site internet en   
 lieu et place du calendrier général des compétitions Seniors qui avait été validé lors de sa   
 réunion du 27/05/2019 et publié le 28/05/2019, dès lors que le Bureau Directeur aura 
procéder à sa validation finale, 

 homologue les calendriers du championnat Seniors D4 établis par la Commission Sportive 
et des Calendriers en sa réunion du 04/09/2019 et demande aux services administratifs du 
District d’en assurer sa publication sur le site internet.      

 

- Organisation de l’Assemblée Générale du 27.09.2019 
 

 Désignation des Bureaux d’émargement 
 
Le Comité Directeur décide de valider ainsi la composition des Bureaux d’émargement : 
 



 

 

 
 
 

 Complétion du Comité Directeur (3 postes à pouvoir) 
 
Le Comité Directeur, 
 

- considérant les démissions au cours de la saison 2018/2019 de trois membres du Comité 
Directeur : Sébastien JOUBERT, Didier DE MARI et Chantal FOUGERET, 

- vu les dispositions de l’article 13.3 des Statuts du District qui prévoient les modalités à respecter 
en cas de vacance de postes, 

- sur proposition de son Président, 

- vu les candidatures exprimées à ce titre par Annabel ROBLEDO, Bruno PAON et Eric JOUBERT, 

- considérant que la Commission de Surveillance des Opérations Electorales, en sa réunion du 
30/08/2019, a prononcé la recevabilité des 3 candidatures indiquées ci-avant, 

décide de les soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale du District du 27/09/2019. 
 

 Validation de l’ordre du jour 
 
Le Comité Directeur valide l’ordre du jour de l’Assemblée Générale qui se déroulera le vendredi 27 
septembre 2019 à la salle Blanche de Castille de Lorris comme suit : 
 

18h00 Ouverture de l’Assemblée Générale 

1) Mot d’accueil de Madame le Maire de Lorris 

Assemblée Générale Extraordinaire 

2) Propositions de modifications des Statuts (Jean- Luc MATHIEU, Directeur Administratif) 

 
Assemblée Générale Ordinaire 

 
3) Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 28 Septembre 2018 à Chateauneuf sur Loire 
(paru sur le site internet le 4 Octobre 2018) 
   
4) Allocution du Président 
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5) Election complémentaire au Comité Directeur 
               a) Présentation des candidats 
               b) Modalités du scrutin 
               c) Vote 
 
6) Rapport moral de la saison 2018/2019 (Michel CASSEGRAIN, Secrétaire Général) 
 
7) Présentation des comptes de la saison 2018/2019 
               a) Intervention du Cabinet ORCOM 
               b) Rapport du Commissaire aux Comptes par le Cabinet CREUZOT 
               c) Approbation des comptes présentés 
               d) Affectation du Résultat 
 
8) Présentation et approbation des Comptes Prévisionnels de la saison 2019/2020 (Bernard BOURILLON, 
Président) 
 
9) Examen du vœu présenté par le club US La Chapelle St Mesmin : proposition de modification de 
l’article 21 du Règlement des Coupes du Loiret (Jean- Luc MATHIEU, Directeur Administratif) 

10) Remise des récompenses 

11) Résultat des élections 

12) Intervention de l’Equipe Technique Départementale 

13) Intervention des personnalités 

14) Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

15) Clôture de l’Assemblée Générale 
 

 Budget prévisionnel 2019/2020 
 
Le Comité Directeur valide les comptes prévisionnels de la saison 2019/2020 qui seront soumis à 
l’approbation de l’Assemblée Générale. 
 

 Modifications des statuts 
 
Le Comité Directeur homologue les propositions de modifications des textes statutaires imposées par la 
Fédération. Ces dernières seront présentées à l’Assemblée Générale. 
 
           Vœu du club US La Chapelle St Mesmin 
 
Le Comité Directeur, 
 

- prend acte du vœu présenté par le club US La Chapelle St Mesmin relatif à une proposition de 
modification de l’article 21 du Règlement des Coupes du Loiret,  



 

 

- considérant que ce vœu a été déposé dans les formes réglementaires précisées à l’article 3 du 
Règlement Intérieur du District, 
décide de le soumettre à l’approbation de l’Assemblée Générale du 27/09/2019, 

émet un avis favorable sur la proposition présentée. 
 

- Examen des demandes d’entente 
 
Le Comité Directeur,  
 

- vu les demandes exprimées par les clubs,  

- considérant l'avis favorable émis par le groupe de travail en charge de l'examen des projets d'ententes, 
valide pour la saison 2019/2020, la constitution des ententes suivantes : 

 

Catégorie
N° équipe le 

cas échéant

N° 

affiliation
Nom N° affiliation Nom

N° 

affiliation
Nom

N° 

affiliation
Nom

U17 549470 FC BOULAY BRICY GIDY 582283 FC ARTENAY CHEVILLY 505053 RS PATAY
U7 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING
U9 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING

U11 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING
U13 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING
U15 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING
U17 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING
U19 505032 LA FRATERNELLE NOGENTAISE 551112 FC LOING

U11F 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON 545601 US TIGY VIENNE
U13F 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON 545601 US TIGY VIENNE
U15F 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON 545601 US TIGY VIENNE

Seniors 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON 545601 US TIGY VIENNE
U19 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON 545601 US TIGY VIENNE
U17 545601 TIGY VIENNE 552008 JARGEAU ST DENIS FC 515177 US SANDILLON
U17 581773 POILLY-AUTRY 547227 COULLONS
U15 547227 COULLONS 581773 POILLY-AUTRY

U19F 590703 RCBB 539861 FCA ST MARTIN 505379 US CHATEAUNEUF
U15F 590703 RCBB 539861 FCA ST MARTIN 505379 US CHATEAUNEUF
U17 518977 US Bazoches 505151 ENT. ET. PITHIVIERS LE VIEIL

Seniors F 524180 FC ST Jean le Blanc 548861 St Pryvé St Hilaire FC
U19F 548861 St Pryvé St Hilaire FC 524180 FC St Jean le Blanc
U15F 524180 FC St Jean le Blanc 548861 St Pryvé St Hilaire FC
U13F 548861 St Pryvé St Hilaire FC 524180 FC St Jean le Blanc

U7 560138 Bonny-Beaulieu FC 519670 RC Chatillon s/Loire
U9 560138 Bonny-Beaulieu FC 519670 RC Chatillon s/Loire

U11 519670 RC Chatillon s/Loire 560138 Bonny-Beaulieu FC
U13 519670 RC Chatillon s/Loire 560138 Bonny-Beaulieu FC
U15 560138 Bonny-Beaulieu FC 519670 RC Chatillon s/Loire
U17 560138 Bonny-Beaulieu FC 519670 RC Chatillon s/Loire
U15 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS

Seniors F 550128 Ormes St Péravy FC 523312 Orléans Union Portugaise 
U15F 553261 Chaingy St Ay 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 549470 Boulay Bricy Gidy
U19F 553261 Chaingy St Ay 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 549470 Boulay Bricy Gidy
U13F 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 553261 Chaingy St Ay 549470 Boulay Bricy Gidy
U11F 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 553261 Chaingy St Ay 549470 Boulay Bricy Gidy
U9F 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 553261 Chaingy St Ay 549470 Boulay Bricy Gidy
U7F 550128 Ormes St Péravy FC 547567 Coulmiers Epieds AMS 553261 Chaingy St Ay 549470 Boulay Bricy Gidy

Club support Club constituant 1 Club constituant 2 Club constituant 3

 

- Validation du tableau des montées-descentes à l’issue de la saison 2019/2020 
 
Le Comité Directeur approuve le tableau des montées-descentes des championnats départementaux 
Seniors qui sera applicable à l’issue de la saison 2019/2020 et charge le service administratif du District 
d’en assurer la diffusion sur le site internet.  
 

- Nominations complémentaires dans les Commissions Départementales 
 

Le Comité Directeur, 
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- pris connaissance de la demande d’intégration de la Commission de Discipline, présentée par 
Christophe Martin,  

décide de ne pas y réserver une suite favorable, 
 

- pris connaissance des demandes d’intégration de la Commission Nouvelles Pratiques, exprimées 
par David Ducrocq et Bocar Sy, et de la Commission Féminisation sollicitée par Eric Franceschetti, 

décide d’accéder aux demandes présentées. 
  

- prend acte de la demande exprimée par Philippe Souchu de se retirer de la Commission Sportive, 

- le remercie vivement pour son investissement pendant de nombreuses années au sein de cette 
Commission et en faveur du football départemental. 

 

- Modification du calendrier des compétitions féminines 2019/2020 
 

Le Comité Directeur, 
 

- vu sa décision du 10 juillet 2019, 

- considérant qu’il y a lieu de tenir compte des informations transmises par la Ligue Centre Val de 
Loire concernant l’architecture du calendrier des compétitions féminines dans un souci 
d’harmonie entre les différents centres de gestion, 

décide d’apporter les aménagements nécessaires au calendrier initialement validé (réunion du 
10/07/2019), 
charge les services administratifs du District de diffuser sur le site internet ce nouveau calendrier 
général modifié, en lieu et place de celui paru le 11/07/2019. 

 
 

8) COMMUNICATION DES POLES D’ACTIVITES 
 

- Commission Féminisation 
 
Le Comité Directeur, 
 

- prend acte de la demande exprimée par la Commission Féminisation visant à proposer un 
nouveau format de la Coupe du Loiret Seniors Féminines à 8, basé sur les critères ci-après : 
          . compétition réservée aux seules équipes engagées dans un championnat à 8 
          . 6 dates retenues au calendrier (+ 1 pour match remis) 
          . 3 matches assurés par équipe 
          . tirage au sort intégral 
          . compétition en 2 phases : 1ère phase de poules de 3 ou 4 équipes et 2ème phase finale (1/4 –  
            ½ et finale) 
            

décide : 

- de surseoir à la mise en œuvre de ce nouveau format, 

- de présenter le projet aux réunions sectorielles des clubs de Mai 2020 avant d’envisager une 
formalisation lors de l’Assemblée Générale 2020. 

 
 
 
 



 

 

- Commission des Nouvelles Pratiques 
 
Le Comité Directeur valide le schéma directionnel des actions envisagées au titre de la saison 2019/2020 
dans le cadre du développement du Football Loisir, orientation privilégiée de la FFF. 
Ce programme sera présenté aux clubs lors de l’Assemblée Générale du 27/09/2019. 
 
 

9) QUESTIONS DIVERSES 
 
Sébastien Veryepe évoque les points suivants : 

- rassemblement de début de saison des arbitres du District le samedi 7 septembre 2019 à 
Pithiviers, 

- réunion des délégués du District le jeudi 5 septembre 2019 au siège du District à laquelle il 
participera en vue d’une harmonisation des rôles des officiels sur les rencontres, 

- arbitrage de rassemblements organisés par Le Five. 
 
Daniel Gasnier revient sur l’organisation de la réunion des Délégués officiels et clubs du jeudi 5 
septembre 2019 et en précise les finalités. 
 
Bernard Jahier expose les difficultés rencontrées avec les municipalités par les membres de la 
Commission des Terrains dans le cadre des visites des installations sportives en vue de leur 
homologation ou de leur confirmation d’homologation (infrastructures et éclairages). 
 
Marc Maufroy précise que : 

- 2 réunions consacrées aux éducateurs U12 à U19 en vue de la présente saison seront organisées 
les 12 et 13 septembre prochains respectivement au siège du District et à Bellegarde, 

- La détection U15 débutera le 25 septembre 2019.  
 
Michel Laluque indique que : 

- la rentrée des U11 niveau 1 se déroulera le week-end prochain sur le même format que la saison 
dernière (1 journée), 

- une formation « Accompagnateurs d’équipes » se déroulera le 19 octobre 2019, les membres de la 
commission Animation ayant été sensibilisés pour participer à cette séance. 

 
Daniel Giraud rappelle que la Commission du Statut de l’Arbitrage tiendra séance le jeudi 5 Septembre 
2019 au siège du District. 
 
Philippe Manso se réjouit de la forte participation des clubs du District à la réunion « Féminisation » qui 
s’est tenue dernièrement au siège du District. 
Il évoque par ailleurs les difficultés organisationnelles rencontrées au sein de l’AEF 45. 
En outre, il exprime son souhait de faire arbitrer les rencontres organisées dans le cadre des Coupes 
Futsal hivernales par les dirigeants des équipes en présence en lieu et place des officiels du District 
missionnés à cet effet, en l’absence d’arbitres officiels désignés : accord lui est donné. 
 
Benoît Lainé précise qu’il représentera le District, accompagné de Michel Cassegrain au forum des 
associations le dimanche 8 septembre 2019 à Orléans. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15.                  . 
 
 

Prochaines réunions du Comité Directeur : Mardi 15 Octobre 2019 et Mercredi 4 Décembre 2019 à 18h. 
 

_________________________ 
 
 

 Le Président 
 BOURILLON Bernard 
 
 

PUBLIE LE 06.09.2019 


